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ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES 

ARRETE n° 281 CM du 9 mars 2010 constatant i'état de 
catastrophe naturelle des sinistres occasionnés par des 
précipitations exceptionnelles sur les communes de 
Tahiti et Moorea, îles du Vent, pendant la période du 4 et 
5 mars 2010. 

NOR:SGG1000mAC 

Le Président de la Polynésie française, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u les constats dressés par la subdivision des îles du Vent 
de la direction de l'équipement ; 

Considérant la cause naturelle et le caractère 
exceptionnel des dommages constatés aux ouvrages publics 
sur le territoire des communes considérées ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 8 mars 2010, 

Arrête : 

Article 1er.— Est constaté l'état de catastrophe naturelle 
des sinistres occasionnés par des précipitations 
exceptionnelles sur les communes de Tahiti et de Moorea, îles 
du Vent, pendant la période du 4 et 5 mars 2010. 

Art . 2.— Le ministre des affaires foncières, de 
l'aménagement, de l'habitat et de l'équipement, en charge de 
l'urbanisme, et le ministre du développement des archipels 
sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 9 mars 2010. 
Gaston T O N G SANG. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre des affaires foncières, 

de l'aménagement, de l'habitat 
et de l'équipement, 

Tearii A L P H A . 

Le ministre du développement des archipels, 
Louis F R E B A U L T . 

ARRETE n° 283 CM du 9 mars 2010 constatant l'état de 
calamité naturelle des sinistres causés par le tsunami 
sur les îles de Hiva Oa et Ua Pou, dans l'archipel des 
Marquises, le 27 février 2010. 

NOR : FDA1000483AC 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre du développement des 
archipels et des transports intérieurs. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u la délibération n° 92-94 AT du 1er juin 1992 modifiée 
portant création du compte d'aides aux victimes des 
calamités ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 8 mars 2010, 

Arrête : 

Article 1er.— Est constaté l'état de calamité naturelle des 
sinistres occasionnés par le tsunami du 27 février 2010 sur 
les îles de Hiva Oa et U a Pou, dans l'archipel des Marquises. 

Art . 2.— Le ministre des affaires foncières, de 
l'aménagement, de l'habitat et de l'équipement, en charge de 
l'urbanisme, et le ministre du développement des archipels et 
des transports intérieurs sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 9 mars 2010. 
Gaston TONG SANG. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre des affaires foncières, 

de l'aménagement, de l'habitat 
et de l'équipement, 

Tearii A L P H A . 

Le ministre du développement des archipels 
et des transports intérieurs, 

Louis F R E B A U L T . 
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NOR : DBP1000444AC \ 

Par arrêté n° 308 CM du 10 mars 2010.— L a répartition prévisionnelle n° 2-2010 des crédits de paiement du budget 
d'investissement de l'exercice 2010 est déterminée selon les annexes n° 1 et n° 2 ci-jointes : 

Annexe 1 

MIN CIIAP AP Libellé Total C P lépnrlls F P & E N A D G D E 

m^mmmmÊÊmmmmmmmÊ^mmmmimm nhAt », wmmmmm ' Total chapHre 900 - - -
• V P 900 10.2006 Travaux d'aménagement et .d'équipement du bâtiment 10 9 960 000 9 960 000 

V P 900 3.2009 Matériel & Equipement - Sce Imprimerie Officielle - 2009 3 869 798 3 869 798 
V P 900 3.2010 Subvention d'investissement pour le C E S C - 2010 3 829 798 3 829 798 
V P 900 4.2010 Elude travaux aménagement et équipement des ateliers 10 000 000 10 000 000 

Total chapitre 901 - -
PR 901 308.2009 Etude Application de Suivi et de préparation Budgétaire 5 000 000 5 000 000 

M R E 901 11.2004 Applications informatiques - Tous services 5 000 000 5 000 000 
Total chapitre 903 - -

M A E 903 218.2006 Bâtiment para-cyclonique à Fangatau 3 016 048 3 016 048 

M A E 903 13.2008 Subvention EGAT - Rénovation du jardin Botanique 20 000 000 20 000 000 

M A E 903 72.2008 Construction de l'abri paracyclonique de TAKUME (C.d.P.) 3 193 321 3 193 321 

M A E 903 74.2008 Grosses réparations locaux marina dè Paopao - Moorea 1 000 000 1 000 000 

M A E 903 75.2008 Abri pour grand quai de Taiohae ' 1 100 000 1 100 000 

M A E 903 49.2009 Subvention EGAT - Frais d'étude d'aménagement domaine Atimaono 10 000 000 10 000 000 

M A E 903 276.2009 Consluction de l'abri paracyclonique de TAKAROA (C.d.P) 2 277 273 2 277 273 

M A E 903 63.2010 Subvention EGAT - Remise en eau du lac du golf d'Atimaono 10 000 000 10 000 000 

Total chapitre 908 -
M C A 908 162.2001 Acquisition de pièces d'art océanien (2è Cdév) 100 208 100 208 

M C A 908 91.2009 Subvention TFTN - Insonorisation et climatisation du grand théâtre 75 000 000 75 000 000 

M C A 908 92.2009 Construction d'une salle d'exposition au MTI 43 000 000 43 000 000 

M C A 908 287.2009 Réstracturalion des salles d'expositions au MTI 22 000 000 22 000 000 

M C A 908 123.2010 Acquisition d'objets d'art océanien - 2010 9 899 792 9 899 792 

Total chapitre 913 - -
M A E 913 33.2006 Etudes générales des carrières de matériaux 9 000 000 9 000.000 

M A E 913 106.2007 Cartographie de l'exploitation de l'eau 9 000 000 9 000 000 

Total chapitre 914 - -
M A E 914 79.1998 Ouvrages portuaires - Marquises 143 432 863 143 432 863 

M A E 914 33.2004 Etudes aéronautiques préliminaires sur l'archipel des Marquises 5 000 000 5 000 000 

M A E 914 129.2005 Grosses réparations ouvrages portuaires Australes 3 057 449 3 057 449 

M A E 914 54.2006 Reconstruction mur de quai Katiu-TG 1 706 831 1 706 831 

M A E 914 168.2006 Extension de l'aérodrome de Manihi 33 036 283 33 036 283 
M A E 914 177,2006 Quai et darse d'Amlua 200 000 200 000 

M A E 914 189.2006 Aménagement du débarcadère de Faaaha 200 000 200 000 

M A E 914 205.2006 Darse au village de Hikueai 2 500 000 2 500 000 

M A E 914 208.2007 Extension aérodrome Nukutavake 522 136 522 136 
M A E 914 137.2008 Extension ATR42 aérodrome de Fangatau 300 000 300 000 

M A E 914 143.2008 Centre d'exploitation DEQ de RIKITEA 1 000 000 1 000 000 

M A E 914 178,2009 Réhabilitation du centre d'exploitation STT - Taravao 997 726 997 726 

M A E 914 212.2009 Balisage maritime 2009 25 853 183 25 853 183 
M A E 914 217.2009 Coffres pour caboteurs aux TG - 2009 8 193 450 8 193 450 
M A E 914 222.2009 Ré'Habilitalion et aménagements divers ouvrages maritimes Tahiti 2009 2 904 338 2 904 338 
M A E 914 227.2009 Réhabilitation et aménagements divers ouvrages aéroportuaires M A R Q 2009 8 678 869 8 678 869 

M A E 914 234,2009 Réhabilitation et aménagements divers ouvrages aéroportuaires Australes 2009 4 011150 4 011150 

MAE 914 351,2009 Protection du Littoral Kaukura 300 000 300 000 
M A E 914 352,2009 Protection du littoral Apataki 300 000 300 000 
M A E 914 20,8.2010 Balisage aéroport de Hiva O a 131 386 012 131 386 012 
M A E 914 236.2010 Reconslnjction hangar portuaire â Nihiru - Makemo 1 997 726 1 997 726 

Total Chapitre 916 - -
M A E 916 170,2008 Subvention S A G E P - Etudes d'aménagement et de faisabilité 2010 30 000 000 30 000 000 
M A E 916 270.2009 Subvention S A G E P - Lotissement Faulaua montagne 30 000 000 30 000 000 

Annexe 2 
900 901 903 908 913 914 916 Total 

PR -5 000 000 -5000 000 , 

VP 0 0 

MAE 0 0 0 0 0 

MRE 5 000 000 5000 000 

MCA 0 0 

Total 0 0 0 0 0 0 0 0 
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